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A SON ALTESSE ROYALE LE

PRINCE REGENT.
L*ÏTOmble Adresse et Requête des Habitans de

la PrcMince du Bas-Canada.

QU*ÎL PLAISE A VOTRE ALTESSE ROYALE»

tueUSement

OtJS le&Fidèlpset LoyàUk Sujets de Sjà Majesté, supplions très-rcspec»

'nt ^\)tre Altefefee kovaic âe rêce^it faVbrablenfeht nos très hurfibles'rei

présentations»

Prc

Adresses tendantes à opérer un thangement

î*er l'administration de Soh Excellence le Gouverneur en Chef.

Cette démarche à causé béai^oiu) d'allarmes parmi les habitans de la t!olonîe, et

lait croire que les trames qui ont aéjà eu lieu pour calomnier les Canadiens auprèi

du Gouvernement de Sa Majesté, çont encore mises en usage, pour persuader à votre

Altesse Rovale et à là Mère- Patrie, qlie nous Sommes indignes de jnuir d'une Consti-

tution libéralej et qu'il seroit dfe la plus grande jprUdence d'y faire des changemensj pour

conserver à l'empire cette pal"tie importalite des Domainesi de Sa Majesté.

NoUs supplions vbtfé Alteâse RoyÉs d'cUœ persuadée dfe la fausseté de pafelile^

înHnUations* Nous Sommes contens et satist^Wde l'heureuse Constitution que le Gou-

vernement de Sa Majesté a jugé à propos, duns saiÇ^esse, de noUs accorder j et il

ne noUs reste à désirer que d'en voir l'exécution pert«iionnée de plus en plus.

KoUS osons «ffeuref votre Altesse Royale, qUe c'est» en grartce partie, par leà

moyens que nous à,fout-ni cette inêpie Constitution, que cette Province a échappé au

joug (][ue la perfide Amérique vauloit imposer aux Canadas. Cette Constitution nous

rend précieux le^GouVernemen^de Sa ^hljês^ij et nous espérons que la conservation

de ce Gouvernement, tel qu'il est, sera regardée par Votre Altesse Royale .comme une

juste récompense des eflbrts que nous avons laiis pour le conserver.

Nous n'avons rien perdU de notre confiance envers Son Excellence Le Chevalier

Prévost. Par la Sagesse de son Admmistration et les ressources de son génie, il

s'est montré supéHeiir à la crise où s'est trouvée cette Cqjonie à l'cpoque de la

déclaration de la Guerre de la part des Etats-Unis d'Amérique contre la Grande-

Bretagne. Loin de march r sur les traces de son prédécesseur, il s'est concilié

l'affe< tion des Canadiens par sa douceur et soa esprit de justice. Sa Défense

Mémorable des Canadas nous le fait regarder comme celui qui a sauvé»otre Pays,

et son nom sera toujours prbnoncé parmi nous avec un sentiment de vénération ec

de reconnoissance.

Nous supplions dohc très-respecttieusement Votre Altesse Royale, de ndus conservet*

notre Constitution telle qu'elle nous a été donnée, et de continuer :1ftipprouvtr l'Ad-

ministration de Son Evcellence le Chevalier Prévost, en le conservant à la ute du

Gouvernenient Colonial, ^ssi long-tems .nue le besoin de l'Empire le permettra.

Nous supplions de plus Votre Alte 3e H^;4« «ie. vouloir bien donntr des ijisti ac-

tion à à Son Excellence^ pour recommarié«#àf|» Législature i'rovinciale, l'ap^JOUKe"

ment d'un Agent Colonial auprès du Goi^V^|pfce|it de ba Majesté m -Vnjjleit-'rre.-

Et vos Supplia lis ne eesse|i(JÉtl4e prien
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